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INFORMATIONS  

 

Réunion   du   conseil   municipal  lundi  8 juillet 2019  à  20 h  au  Centre  du  

Tricentenaire,  961, rue Notre-Dame 
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SERVICE DES LOISIRS DE CHAMPLAIN 

 

Quelle belle journée pour cette Fête nationale! Vous êtes très nombreux à avoir participé à cet événement qui 

nous rappelle nos traditions, nos valeurs et notre côté festif. Un gros merci à tous les participants, car vous 

avez fait de cet événement un vrai succès! Merci aux 

bénévoles qui ont travaillé très fort pour offrir une fête à la 

hauteur des Champlainoises et Champlainois. Vous avez fait 

toute la différence dans cette journée qui s'est avérée une 

vraie réussite! 

 

Un merci spécial pour Les Charles Aznavour qui nous ont 

offert une prestation à leur image, c’est-à-dire originale, 

festive et rassembleuse. Vous avez de toute évidence 

contribué au succès de cet événement, car nombreux sont 

ceux et celles qui se sont déplacés pour vous entendre. Les 

gens ont grandement apprécié ce spectacle authentique et 

rempli d’émotions. Merci également aux petites vedettes qui ont pris place sur la scène en compagnie des 

Charles Aznavour pour nous partager de beaux moments. 

 

Un énorme merci à Spec-Tech pour les feux d'artifice qui étaient tout simplement à couper le souffle et 

à «Les gonflables du lac» pour la qualité de vos jeux qui ont grandement plu aux enfants. Merci à Johanne 

Lemay pour le cours de danse country et à Marianne Michaud pour les maquillages tellement magnifiques! 

Finalement, merci à Massibec pour la commandite et à Pierre Lacharité de sonorisation Arc-en-Scène. Votre 

collaboration a été grandement appréciée! 

 

TOURISME CHAMPLAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passez une belle soirée sur ce site enchanteur au bord du fleuve, face à l’Église de Champlain. Pique-niquez 

avec les produits prêts à déguster des producteurs locaux. Animation, musique et autres activités gratuites sur 

place. Pique-nique : 17h à 19h; Musique 19h à 20h. En cas de pluie, l’activité se tiendra dans l’église. 

Apporter vos chaises, breuvages et sourires. 

 

https://www.facebook.com/spectech.eric/?__tn__=K-R&eid=ARAfbbGONu0ULgD1zN7rU2V4Dl9mAWbdt0tbpGjl9si9fqb5aspjxczHeVUVXJwTPjh5SLFvFkoQpU2M&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
https://www.facebook.com/lesgonflablesdulac/?__tn__=K-R&eid=ARB0x5ZT6vo-PHT7C5X8_88JVgHWboxhmPpE7R1wU1yMfzcQE9xre5v8cx2BjAxnHEmngwuj97h97-Zp&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
https://www.facebook.com/johanne.lemay.129?__tn__=K-R&eid=ARDiGqGdbGKRqvCT9-0VAmj5otnj0XGfueI9PS-hv4NZNjaEs29ObNsPF9zSqcjn5Kf_eSQzuh4GdSOe&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
https://www.facebook.com/johanne.lemay.129?__tn__=K-R&eid=ARDiGqGdbGKRqvCT9-0VAmj5otnj0XGfueI9PS-hv4NZNjaEs29ObNsPF9zSqcjn5Kf_eSQzuh4GdSOe&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
https://www.facebook.com/marianne.michaud?__tn__=K-R&eid=ARA0XLVnnpwnvvnpdmuX3iq28Y3H5tRr7nJ927bSrMe-Xp7OSkhRaS9N9wfl1gmSeDORZq3slTRxMDbD&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
https://www.facebook.com/arcenscene.96/?__tn__=K-R&eid=ARCCl6xF46Bagn5ivX6bqjE7-UW7meb7hFycUWoIsuk_uB8LLkQOeRDqtMNpllVum69vBOjhyujshczb&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARA79f6B2W4uI5RWc5fW1LtxOePdi6Ol27b4frVxZ8Gsr63_Py5nEO9Iz00kGbXSZiLnBh4tZdqKvphPpRg5bnVWr0SpvIUGDhBkss3ChkPwXT_SbENFjhfR--bSJdapbX4TX1XzqocebkP-iJMoSS7VU-ZMJcN1OZBHpD2-17vZr43F5xblR93O-1jnvzyZX47UuFI72RgxzTE3ZWKR2PKPZORh-q-8IPDbFZ1xN88Rz-sVuKElOcUqHHAzIcUFCB3FAYTtUPqta2h46-ESmM2wxR8NIkPCk7XCrzAInRBcUXi3_HMJswZmdkwjv4zV3Z02e-Dk-H3xsWyIUD0ghpWaFg
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 ÂGE D’OR DE CHAMPLAIN  

 

L’âge d’Or de Champlain vous invite à une MESSE COUNTRY 

 

Dimanche 14 juillet :  10 h   récital de Claude Lefebvre 

    10 h 30  messe 

 

Contribution volontaire (5 $).  Tous les dons iront à la Fabrique de Champlain. 

 

On vous attend en grand nombre. 

 

 

SYMPOSIUM À MARÉE HAUTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dixième édition du symposium de peinture À marée haute accueillera trente-cinq peintres professionnels 

dans le cadre de l’événement « Phares sur Champlain. Le comité organisateur est fier d'annoncer que c'est 

Zabel, artiste de Champlain, qui présidera cette dixième édition. Ce sera pour Zabel, la seule activité 

publique au Québec cet été…donc un rendez-vous à ne pas manquer. 

 

Zabel offre une œuvre à l’organisation du symposium. Le tirage de ce tableau aura lieu dimanche le 21 juillet 

à 16 h 30. Il sera possible de vous procurer des billets tout au long de la fin de semaine sur le site du 

symposium.  

 

Pour souligner sa dixième édition, le symposium propose l’activité : « Peintres d’un 

jour » où deux personnalités politiques réaliseront une œuvre. Il s’agit de Madame Sonia 

LeBel députée de Champlain et ministre de la justice, qui sera jumelée à Zabel, notre 

artiste à l’honneur. La deuxième personnalité sera M. Guy Simon, notre maire, qui sera 

jumelé à Jacques Hébert, artiste de Québec. L’activité se déroulera sur le haut du parvis 

de l’église, samedi le 20 juillet à 16 h.  

 

Une exposition comprenant des toiles de l’artiste Zabel et une toile de chacun des 

peintres participants sera présentée dans le presbytère de Champlain (989, rue Notre-

Dame) durant toute la durée du symposium. 

 

Le comité organisateur invite toute la population à venir en grand nombre à la dixième édition du symposium 

À marée haute de Champlain, un événement qui sera haut en couleurs avec des artistes de grande renommée.  

 

Suivez-nous sur Facebook :  

https://www.facebook.com/Symposium-À-marée-haute-de-Champlain-242388206693835/ 

 

Symposium de peinture À marée haute de Champlain 

10e édition 

20 et 21 juillet 2019 10 h à 17 h 
Site patrimonial de l’église 

https://www.facebook.com/Symposium-%C3%80-mar%C3%A9e-haute-de-Champlain-242388206693835/
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FEUX EXTÉRIEURS - RÈGLEMENT RELATIF À LA PRÉVENTION INCENDIE  

 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 2013-08 RELATIF À LA PRÉVENTION INCENDIE 

 

SECTION 12 FEUX EXTÉRIEURS 

 

12.1 Feux à ciel ouvert 

 

Il est strictement interdit à toute personne d’allumer ou permettre que soit allumé un feu à ciel ouvert, sans 

avoir obtenu au préalable un certificat d’autorisation à cet effet, émis par monsieur Jacques Brouillette, chef 

pompier.  Vous pouvez communiquer avec lui au 819-691-5560. Cette interdiction ne s’applique pas à un feu 

d’ambiance conforme à l’article 12.2. 

 

L’autorité compétente peut accorder une telle autorisation lorsque le feu prévu ne constitue pas un risque 

pour la sécurité publique, en considérant les éléments suivants : 

 

. les caractéristiques physiques du lieu; 

 

. les combustibles utilisés, les dimensions du feu et les espaces de dégagement; 

 

. les conditions climatiques prévisibles; 

 

. la capacité du requérant à contrôler le feu qu’il entend allumer et la disponibilité d’équipements et de 

personnes pour l’extinction du feu en cas d’urgence. 

 

12.2 Feux d’ambiance 

 

Les feux d’ambiance sont autorisés uniquement aux conditions suivantes : 

 

. le feu doit être confiné dans un contenant en métal, ou dans une installation faite de matériaux non 

combustibles, tels que pierres, briques ou blocs de béton et dont le diamètre intérieur ne peut excéder 

0,75 mètre; 

 

 le site du feu doit se situer à un minimum de 3 mètres de tout bâtiment et de toute matière combustible; 

 

 le feu doit être sous la surveillance constante d’une personne d’âge adulte. 

 

12.3 Matières interdites 

 

Lors d’un feu d’ambiance ou d’un feu à ciel ouvert, il est interdit de brûler toutes matières, qui en raison de 

leurs propriétés, présentent un danger pour la santé ou l’environnement, notamment les matières explosives, 

gazeuses, corrosives, carburantes, ainsi que tout produit assimilé à un matière dangereuse.  Il est aussi interdit 

de brûler des déchets domestiques, des pneus et toute substance composée de plastique ou de caoutchouc. 
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CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DES RIVERAINS  

 

 

 

 

 

Le comité des passionnés de voitures et motos anciennes, invite toute la population à 

venir visiter la magnifique exposition d'autos et de motos anciennes et modifiées qui 

aura lieu le samedi 24 août 2019 sur le terrain de l'aréna de Ste-Anne-de-la-Pérade. 

Vous aurez la possibilité également, d'y voir des tracteurs antiques. Le coût d'entrée 

pour les visiteurs est de 2$ par personne, gratuit pour les enfants de 12 ans et moins.  

Une contribution de 10$ par voiture et/ou moto est demandée aux exposants. Que vous 

soyez déjà amateurs de ces belles d'autrefois ou que vous ayez envie de les découvrir, 

une magnifique journée animée à ne pas manquer vous attend!  

De plus, vous participerez par le fait même à une bonne cause, car une partie des profits de la journée sera 

remis au Centre d'action bénévole des Riverains pour ses services aux personnes âgées et aux familles à 

faible revenu de la municipalité. 

En cas de pluie, l'activité sera remise au lendemain, le 25 août 2019. Pour plus d'informations, veuillez 

communiquer avec Michel Lafrenière au (418) 325-3112 ou visitez notre page Facebook : Exposition d’autos 

et motos anciennes et modifiées de Ste Anne de la Pérade.  
 

DÉPART PORT DE QUÉBEC / BATEAUX DE CROISIÈRE 

 

ARRIVÉE NOM PAVILLON LIGNE 

MARITIME 

DÉPART ORIGINE DESTINATION 

7 juillet 

8  h 

Aidavita Italie Aida Cruises 7 juillet 

19 h 30 

Montréal – 

Canada 

Saguenay - Québec 

12 juillet 

7 h  

Zaandam Pays-Bas Holland 

America line 

12 juillet 

17 h 

Charlottetown-

IPE 

Montréal – Canada 

14 juillet 

7 h 

Zaandam Pays-Bas Holland 

America line 

14 juillet 

17 h 

Montréal – 

Canada 

Charlottetown-IPE 

21 juillet 

8  h 

Aidavita Italie Aida Cruises 21 juillet 

19 h 30 

Montréal – 

Canada 

Saguenay - Québec 

26 juillet 

7 h  

Zaandam Pays-Bas Holland 

America line 

26 juillet 

17 h 

Charlottetown-

IPE 

Montréal – Canada 

28 juillet 

7 h 

Zaandam Pays-Bas Holland 

America line 

28 juillet 

17 h 

Montréal – 

Canada 

Charlottetown-IPE 
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PROGRAMME P.I.E.D 
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ASSOCIATION DES PERSONNES AIDANTES DE LA VALLÉE-DE-LA-BATISCAN 
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TABLE DES MARÉES JUILLET 2019 CHAMPLAIN 

JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 

1 0509 0.9 11 0145 1.0 21 0214 1.5 

  0854 1.7   0539 1.6   0933 1.1 

MO 1827 1.0 TH 1445 1.0 SU 1303 1.7 

LU 2203 1.4 JE 1824 1.4 DI 2230 1.1 

2 0554 1.0 12 0251 1.0 22 0257 1.5 

  0939 1.9   0639 1.6   1012 1.0 

TU 1915 1.1 FR 1600 1.0 MO 1354 1.6 

MA 2248 1.5 VE 1945 1.4 LU 2303 1.0 

3 0639 1.1 13 0345 1.0 23 0242 1.4 

  1021 2.0   0733 1.7   1100 1.0 

WE 2003 1.2 SA 1709 1.0 TU 1442 1.4 

ME 2327 1.6 SA 2045 1.4 MA 2333 0.9 

4 0724 1.1 14 0436 1.0 24 0234 1.4 

  1103 2.0   0827 1.7   1148 0.9 

TH 2045 1.2 SU 1806 1.0 WE 1533 1.3 

JE 

  

DI 2142 1.4 ME 

  5 0009 1.6 15 0530 1.0 25 0018 0.9 

  0812 1.1   0915 1.8   0409 1.3 

FR 1151 2.1 MO 1854 1.0 TH 1248 0.9 

VE 2130 1.2 LU 2221 1.4 JE 1639 1.2 

6 0054 1.6 16 0612 1.0 26 0103 0.9 

  0906 1.1   0857 1.8   0506 1.3 

SA 1239 2.0 TU 1933 1.5 FR 1357 0.9 

SA 2221 1.1 MA 2300 1.5 VE 1751 1.1 

7 0142 1.6 17 0564 1.0 27 0151 0.8 

  1003 1.1   1036 1.8   0557 1.2 

SU 1336 1.9 WE 2015 1.1 SA 1503 0.8 

DI 2309 1.1 ME 2345 1.5 SA 1857 1.1 

8 0230 1.6 18 0736 1.1 28 0251 0.8 

  1103 1.0   1115 1.9   0651 1.3 

MO 1436 1.7 TH 2048 1.1 SU 1615 0.8 

LU 

  

JE 

  

DI 2003 1.1 

9 0003 1.0 19 0018 1.5 29 0339 0.8 

  0336 1.6   0815 1.1 

 

0742 1.4 

TU 1209 1.0 FR 1151 1.9 MO 1715 0.8 

MA 1548 1.6 VE 2121 1.1 LU 2054 1.2 

10 0054 1.0 20 0054 1.5 30 0426 0.8 

  0433 1.6   0851 1.1 

 

0827 1.6 

WE 1333 1.1 SA 1224 1.8 TU 1809 0.9 

ME 1712 1.5 SA 2154 1.1 MA 2142 1.3 

      

31 0530 0.9 

*Heure normale de l’est 

 0918 1.8 

WE     1900 1.0 

      ME 2230 1.4 

         

 

 


